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(Texte publié au Bulletin officiel de la Comf'toblllté f'ubllque) 

Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

n• ... .. ...... .......... ............... .... ........ du ··· · ···~ ~ ~ - ~ ~~ ~ · ·· ~· --- ~ -~ ~ ~~~ --- ~~~- - ~-~--··· · 
n • ~ -~ -~ ~ .. _ ~~ ~-- ....... .. _ ~- .... __ _____ . _. ____ __ .. du ___ ____ .. -~- -- ~ ___ ....... ____ .. _. _____ ......... ; 

n• --·--···- ····· ····· ··· ··· ··· ·····---·-· ·· ······· du -----·---·-·· ········- -· ---·-··---···········-·· 
n • __________ ___ ................ ___ ___ ...... _ ~ .. _ .. . du .. . _ ----- --------· ....... .... ........ ... .... .. . . 

Cette Instruction a été abrogée par l'Instruction : 

n• · · ··· ·· ·- - ~~--~---···· ··· · · · ··· · ··· · ·· ·--· · ··· · · du ······· ·- ··- --·-· ·············· ······· ··-··--·· · 

MESURE DE SIMPLIFICATION DES PROCËDURES DE PAIEMENT 
DES BOURSES NATIONALES D'ËTUDES DU SECOND DEGRÉ 

AUX ÉLÈVES SCOLARISÉS DANS DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVÉS 

ANALYSE 

Pai~ment global des bourses accordées aux élèves des établissements d'enseignement privés 
sous contrat ou habilités à recevoir des boursiers nationaux, sur l'acquit du représentant légal 

de l'établissement constitué mandataire 
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Les comptables trouveront ci-après, en annexe, le texte de la note de service n° 88-039 adressée le 10 février 1988 
par le ministre de l'Éducation nationale aux commissaires de la République pour leur notifier les dispositions qui ont 
été arrêtées avec l'accord du département, en vue de réduire les délais de paiement des bourses nationales d'études du 
second degré attribuées aux élèves des établissements d'enseignement privés sous contrat ou habilités à recevoir des bour­
siers nationaux (ch. 43-71 du budget de l'Éducation nationale - section enseignement scolaire). 

La procédure actuellement utilisée consistant à émettre des chèques individuels sur le Trésor au nom des parents 
des élèves boursiers s'est révélée d'une grande lourdeur tant pour les services de l'ordonnateur que pour ceux du comptable. 

Aussi a-t-il été admis, dans un souci de simplification des procédures, que le paiement global des bourses puisse 
intervenir entre les mains du représentant légal de chaque établissement, c'est-à-dire le président de l'association de gestion, 
sur présentation de procurations sous seing privé données par le représentant légal de l'élève attributaire mineur ou, le 
cas échéant, par l'élève majeur ou mineur émancipé. 

Cette opération sera effectuée dans les conditions énoncées par la note de service susvisée du ministre de l'Éducation 
nationale à laquelle les comptables voudront bien se reporter. 

Sachant que la procuration sera établie pour l'année scolaire entière, j'ai demandé la transmission au comptable du 
Trésor, de l'original et d'un double de la procuration lors du mandatement des bourses du premier trimestre. 

La bourse étant payable sur deux gestions budgétaires successives, l'original de la procuration servira de pièce 
justificative auprès de la Cour des comptes au titre de la première gestion, le double, conservé par le comptable jusqu'à 
la fin de l'année scolaire, sera transmis à son tour à l'appui du paiement des bourses du troisième trimestre. 

Par ailleurs, comme le prévoit expressément la note de service, tout changement de situation en cours d'année 
scolaire impliquera l'établissement de documents nouveaux à communiquer au comptable. 

Le directeur de la Comptabilité publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur chargé de la sous-direction C, 

A. DÉNIEL. 
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à l'Instruction n• 88-48-81 

du 12 avril 1988 

NOTE DE SERVICE N" 88-039 DU 10 FÉVRIER 1988 

NOR : MEN L 88 00226 N 

à Mesdames et Messieurs les inspecteurs d'académie, directeurs des ser.vices départementaux de l'Éducation, 

Madame et Messieurs les commissaires de la République de département (pour exécution), 

Mesdames et Messieurs les recteurs (pour informations). 

ÜBJET : Modalités de paiement des bourses nationales d'étndes dn second degré aux élèves scolarisés dans des 
établissements d'enseignement privés. 

"'t 

Mon attention a été appelée à diverses reprises sur les difficultés soulevées par le paiement des bourses attribuées 

aux élèves des établissements d'enseignement privés sous contrat ou habilités à recevoir des boursiers nationaux. 

Aux termes de la réglementation, les bourses doivent être payées directement aux familles par chèque sur le Trésor 

public. 

Cette procédure, extrêmement lourde, tant pour les services de l'ordonnateur que pour ceux du comptable, en 

raison du nombre important des bénéficiaires, entraîne des retards de paiement vivement ressentis par les familles. 

Il a donc été demandé aux services du ministère de l'~conomie, des Finances et de la Privatisation d'envisager des 

dispositions particulières, afin de réduire Ie8 délais de paiement. 

Ceux-ci viennent de me faire connaître qu'ils sont disposés à admettre, dans un souci de simplüication des procé­

dures, le paiement global des bourses au représentant légal de chaque établissement, c'est-à-dire le président de l'associa­

tion de gestion, sur présentation d'une procuration sous seing privé donnée par le représentant légal de l'élève attributaire. 

Cette opération sera effectuée dans les conditions suivantes : 

• Le président de l'association de gestion, représentant légal de l'établissement, aura seul qualité pour recevoir 

les bourses attribuées aux élèves de l'établissement considéré. Il lui appartiendra de répartir les sommes qu'il aura reçues 

au compte de l'établissement entre les bénéficiaires conformément aux listes nominatives jointes à l'arrêté préfectoral 

d'attribution. 

Il sera tenu aux obligations suivantes au titre de chaque trimestre pour les familles dont il sera le mandataire : 

A. Lorsqu'il adressera à l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'~ducation 

a. L'état collectif habituel de liquidation, 

b. L'attestation d'assiduité des élèves (document à produire pour le mandatement des bourses), 
il ajoutera : 



ANNEXE -4-

c. Les procurations établies pour l'année considérée (cf. annexe I). Pour chaque procuration, . seront transmis 
l'original et un double, ces documents devant être adressés au comptable du Trésor lors du mandatement des bourses du 
premier trimestre, 

d. L'engagement de garantir l'État au nom de l'établissement contre tout recours mettant en cause la validité des 
paiements intervenus par son intermédiaire (cf. annexe Il). 

B. Il établira pour chaque élève boursier, un compte d'emploi des sommes mandatées, afin d'être en mesure de 
répondre à toute vérification à posteriori par les services administratifs (cf. modèle annexe III). 

En outre, j'insiste sur le fait que les opérations de paiement aux familles devront être terminées dans le mois qui 
suivra la perception des bourses par le mandataire, aucune. somme ne devant rester en attente au compte de l'établissement 
pour être reportée d'un trimestre sur l'autre. 

Cette procédure nouvelle, qui sera applicable dès la rentrée scolaire 1988, ne saurait avoir un caractère obligatoire, 
les familles ayant toute liberté qu.ant au choix du mode de paiement des bourses qui leur sont attribuées. Dans le même 
esprit, celles qui auront choisi de donner procuration annuelle au représentant légal de l'établissement auront la possibilité 
de résilier, en cours d'année, cette procuration, à condition d'en informer l'établissement au plus tard à la fin du trimestre 
précédant celui pour lequel la résiliation est demandée. Cette résiliation devra être également transmise au comptable du 
Trésor, de même que les nouvelles procurations en faveur du représentant légal du nouvel établissement scolaire en cas 
de changement d'établissement de certains élèves boursiers avantla fin du troisième trimestre. 

Inversement, la mise en place du paiement global pour un établissement ne doit pas être subordonnée à l'acceptation 
~nime de tous les parents d'élèves. · 

Cependant, tout en informant les familles bénéficiaires du caractère facultatif de cette procédure, son adoption 
devra leur être vivement recommandée en raison de l'intérêt qu'elle présente en réduisant d'une façon sensible les ·délais 
de paiement. 

Si certaines familles voulaient continuer à recevoir directement les bourses qui leur sont attribuées, il conviendrait 
de leur demander de désigner un compte postal ou bancaire en vue de leur règlement. 

D'autre part, les élèves qui atteindraient la majorité en cours d'année scolaire devront établir eux·mêmes une 
nouvelle procuration qui se substituera à celle délivrée par leurs parents en début d'année et sera transmise au comptable 
du Trésor. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeUJ des lycées et collèges, 

Michel LuciUs. 
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ANNEXE 1 

P;~iernwt des bou.:~s d'~ludes 

artnée. scolaire u ........ 19 · ........ . 

PAOCUitATION ANNUELLE 

Je $0USSÎ ill é (2) -···-··············· ..................... -··-··-··--···-.. -·-···············-·····-· .. ·····-.. ·--·-··-···· .. -· .............. _ 
A~issant .n q,ual.it~ de ..................................... __ ,,,, .. __ , ........ - ..... , ........ ___ .. __ ... _ ... , ... _ ... _ ........... , __ ··-

Domidü~ 1 t3) ............. - ........................................ _ .. ·-· ·-···- .. ,_ ..................... ,_ ..................................................... . 
donne proc~oration 

à M. ( 4) ................................................. _ ....................... ·-·-·-.......................... _ ................................ - ........... - ............ . 

Président de tS) .............................................. - ........ _._ ............ de lrlablinement IUS·indlqué 

à l'effet de : 
l' P~rcey.:>ir in mon nom Je monbnt, arrfté pu l'ordono.rtur cort~p#t:en\ 

de ti bwra d'HU<les n.ttion•le fu6e ,.a_u. 

~ .1nnuel de ...... . ...... F, soit ............................... : F par trlme,tre 
attri tuée ~ 
mon fiJs (6) : ..................................................... _ .. _ ........... . 

ma !il I.e \6) : .................................................... --................. . 

él~ve de cet mb!is~wenr en classe de ......................................... . 

pour l'ann·lt .scotùrt. lS. . .. 19 
2• D'en doMer \'alable décbarse au comptllble publie tt de versar au ~omple 

de l'Hablissemel,lt' liU $0mmes due$ au titre de lA scoluit~ de 

mon fils t7) : ................................................................ __ _ 

ma fi lie (7) · : .................................................... _____ , ...... - ... -. 

Le solde éll~otuel éla"t mis 1 ma dhpo~it.ion pour re,..~rstmenl stlon le mod<t 
ind.iqu~ ci·deuou.s : 

mand~-(.vte, chèqilt posnt ou blDalre (8) ....... - .. ,·-·-···· .. -·-..................... . 

ANNEXE 

La dite procuration pourra être résiliée par mes soins sur simple demande 
faite par écrit au mandataire ci-dessus; au plus tard à la fin du trimestre 
précédant celui pour lequel la résiliation est demandée. 

A ......................................................... , Je ............. _ ..... . 

Si~nature d1J npré~eotant légal 
d~ l'ét~blissem~nt' 

préddée de • bon pour b(cepution • 

A ...................................................... , te ......... _,. __ _ 

Sign~ture <lu t2) ...... , ........... : ............................... . 
Cprécédée de • b~n pour pou1·oir •) : 

Ul Pénoaùnl.Uoa el Jdnne ex~cre dt Hl::i.bliuèrneot. 
t2) N'oœ rt prlnom du parent· ou du tuteur le~ ou dtJ mi.u!ur émaoci;>~. rte. 
tl• ~dreu-. compl~rt &.vf'c lndic.atloa du tbl!t postAl. 
(41 Nom .. t prtoor:a du P..~sl•hnt- de l'~.xl.ulo~n de f"ti!)n 
U') CompiH~r pi.r h fonnl:ilf coov~';)le. : l''uociillon dt 'esU.lD 
UH R.l)ltt la m~or.on lout:ile et" l.ndlq.utt le prhol'll tl lt Mm de l'fl'h~ 
Ul ~Yrr loa roeoUoo loutlle. 
IJil tnUit.d• du C'Qm)lte pott~l Clu b•no::alre de la hm1llt. 
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ANNEX.C li 

Je soussisné (1) .................. ...... ..... ...... ... ............... ... .. 

Prolsido?nl <le {2) .. , ............ .. ..... ......................................................... de l'ét"ablisseTTie.nl iUS·indiq.ué : 

- ayant a(<:epté tn rette qualité de recevoir les proturations jointes (d. en 
~nncxc n bis la liste r4c~itulallv~ des tlhcs c:oncrrnh) ; 

- dE'mlilndl? Q.UC les bcurStS :attribuéeJ li.U>: ' élèves dbignf:S ' fUSent J"objet d'un 
verse111ent global au tompre de l'ét~bliuement (4) n• ......... ....................... _ 

Je lll"lll'i:l!e au nom de l'~tablissemcnt : 

· - à r~partir les S<'mmcs vers~ ~onrorrnéme.nt aulC listl!s nominatives joinrl's à 
l'arrêt~ pr~fectoral de riP'rtillon; ' ' · 

• - 1 tenir pa.r ~lilva boursier un compte cl'almplol des somme$. mandat#u; . 
- à· &IK'&ntir l 'Etat contre l'tint r~c.ours me.ttant en ca-use ta validité des paim~enb 

in~rvenus par mon intermédiaire. 

A · .... .. . ....... .... . .... :· . ..... .. ... .. ., te .... .............................. . 

Le Président de •.n .. . ................ . ........ ... ...... .. 
.. S_isuture ct cachet de l 1o!r.abliu~ment: : 

(Ü Pif ra tt- prJnom d11 P~io!ut" dt! h1i·s11ri01.tiè,, dl! iVtitJn 
!,.2) Cc•mpiHtr . par u h.rmule. ··onvtr~~l.:.. : .. de l'us.:J~ati.ln d~ .ce~tion, d~ synciic.al. ~­
Ul Oé(l,>minUi<>n tX.1Ch! et :.~te55e d<1 l'oitabll;wn,~nl-: 
l41 llllilulé du cll:npl~ IJO~til 0\1 h4.nc~ir~t ch l'.éb.bHn~ment: 
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Liste rteapituhth·e des ~lhes pour.)e$~u~ts ptocuratioo a été dt>nnée au repre· 

Jenh.nt lésai de l'ét-ablissement, aCin de percevoir les bourses afféren~es t 
J'année ~fDI;.ire J9 ••• lt . ... 

--,..,..,.,.::::=~~":1---=========-========-·--==-----·-

~OM DE 
MONTANT 

de la bours!! accordh 
p'lur I~IN1\I'I\U 

----~------------ -----------·------ -------------------------

-----==·==~~==~~~~=~==~~====~================ 

ANNEXE 



MINISTERE''Dt "L'·EDUCATION NATIONALE 

Dënnmin:~f1on de l'étabii!l~ernenl : ----··------·-·-­

Adresse de I'Hablisscmcnt : -----------­

Nom et pr~nom elu Président (~) ------------­

lnt.it\111. du compte postel Oll bancaire de l'el.lblissement- : 

ANNEXE Ill 

Ann~e scobirc 1118.-- 19& .. _ 

BOURSES D'ETUDES 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Comprc d'emploi des iOhtPlCS mandatées au tatre des bourses d'élude:; nationales pour le . trimestre 1!8 .. - 108-··· 

__ .. . - - -- -

&'\4:PLOI ~ 60MM'ES .ai~ DATIS 1-(0NTAN'r 
du v~rsemt>nt 

"NOM t'l At>R&SS& ct. s~m~me& reçuu A r.oneurrence ~u.IK AliX f<tmillP_. 
OUSI::RVATJONS NOK eL PRENOM, rar •• roprêseotant' d.:s 5omin~. dues classe de l'~lève. du •ven hl el des somme .. :CJ~turanl parent légal . au tltr~ du ttlmelifrc. 

dO. l la roml.lle. colonne 5. de l'tt:ablwement 

1 2 ::. 

"1 
1 

1 1 
1 

1 

1 1 -
TOT,..L dc!l sommes rccuc.~ ct" utilisées 

(1'otnl colonne :1 ..., tot.l colonne 4 + hltAI colonne 5.) 
Cerrifi~ euct:, le présent- ht:al 6'f!evanl l la 5omme de (b) : 

····-·· ··-·· ........... -........ ~-··-.. ·-··· ... ·--.. -·· ---·---
A, " ... - ............ ·-·--·- ·· .. ·--.. ········-···--··-o le ·--···-·----

Le Pr~si~l' de -····---"·----·-- -----·-····---
Signature c:l' cochrt de l'établissement : 

considéré. .. 1 ~ G 

1 

i 
1 

... 

1 

1 1 
l 1 

al Comp.léhr pat fa #Drmule convenable : ....... _ ............. ·- ····-· de 
l'usod~on de: ,_uon 

Il) En toutes lellrc"-

> z 
z 
m x 
m 

., 
0) 


